
EXAMEN PÉRIODIQUE DE SINCÉRITÉ

Les organismesorganismesorganismesorganismes etetetet associationsassociationsassociationsassociations dededede
gestiongestiongestiongestion agrééesagrééesagrééesagréées vontvontvontvont renforcerrenforcerrenforcerrenforcer leursleursleursleurs
contrôlescontrôlescontrôlescontrôles pourpourpourpour lelelele comptecomptecomptecompte dededede
l’Administrationl’Administrationl’Administrationl’Administration fiscalefiscalefiscalefiscale qui se
décharge petit à petit de cette
mission. Les cabinetscabinetscabinetscabinets d’expertised’expertised’expertised’expertise----
comptablecomptablecomptablecomptable serontserontserontseront ainsiainsiainsiainsi d’autantd’autantd’autantd’autant plusplusplusplus
sollicitésollicitésollicitésollicité parparparpar cescescesces organismesorganismesorganismesorganismes.

EN 1 MOT

L’ÉTATL’ÉTATL’ÉTATL’ÉTAT SESESESE DÉCHARGEDÉCHARGEDÉCHARGEDÉCHARGE SURSURSURSUR CESCESCESCES ORGANISMESORGANISMESORGANISMESORGANISMES :::: en principe, c’est à
l’État, par le biais de l’Administration fiscale, que revient la mission
de contrôler les professionnels.

Le rôle historique des CGA et AGA est de contrôler la cohérence,
la vraisemblance et la concordance des déclarations de leurs
adhérents. Depuis 2010, ils peuvent demander tous les
renseignements utiles dans ce but.

A compter de 2016, les adhérents feront obligatoirement l’objet
toustoustoustous lesleslesles 6666 ansansansans d’un examenexamenexamenexamen périodiquepériodiquepériodiquepériodique dededede sincéritésincéritésincéritésincérité de la part de
leur CGA ou AGA. Ce contrôle tel qu’il est décrit par peut être
assimilé à un contrôlecontrôlecontrôlecontrôle fiscalfiscalfiscalfiscal privéprivéprivéprivé.... L’arrêté du 9 janvier 2017
détermine comment vont être sélectionner les adhérents d’un
CGA/AGA qui feront l’objet d’un examen périodique de sincérité
(EPS).

YYYY AAAA----TTTT----ILILILIL ENCOREENCOREENCOREENCORE UNUNUNUN AVANTAGEAVANTAGEAVANTAGEAVANTAGE ÀÀÀÀ ADHÉRERADHÉRERADHÉRERADHÉRER ???? Certains se posent
aujourd’hui la question de leur adhésion ou non aux AGA et CGA.
La motivation historique des adhérents reste d’éviter la
majoration de 25% de leurs revenus imposables. Ils voient
aujourd’hui apparaitre une nouvelle contrainte : celle d’un
contrôle systématique et régulier de leur comptabilité, pourtant
visée par un expert-comptable. Ce contrôle interviendra tous les 3
ans pour les adhérents non client d’un expert-comptable.

Ce nouveau contrôle est une contrainte que les experts-
comptables devront assumer. Aussi, le cabinet mettra tout en
œuvre pour limiter l’impact que cela aura sur ses honoraires.

Les CentresCentresCentresCentres dededede GestionGestionGestionGestion AgréesAgréesAgréesAgrées
(CGA) ou AssociationsAssociationsAssociationsAssociations dededede GestionGestionGestionGestion
AgréesAgréesAgréesAgrées (AGA) sont des entités dont
l’objectif principal est d’assisterd’assisterd’assisterd’assister
leursleursleursleurs adhérentsadhérentsadhérentsadhérents dansdansdansdans leurleurleurleur gestiongestiongestiongestion.

Pour adhérer à un CGA, il faut avoir
une activité de commerce,
d’artisanat, agricole ou de
prestations de services. Les AGA
sont elles destinées aux
professions libérales.
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